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Participation citoyenne ouverte pour la
construction du Parc éolien de la Forge en
Haute-Vienne
vendredi 24 novembre 2023, par lpe

La société Vensolair, et la Compagnie Nationale du Rhône (CNR), ont souhaité proposer aux citoyens de
participer à la construction du projet via la plateforme d’investissement responsable Enerfip. Cette levée
de fonds d’un montant de 200.000€ pour la construction d’un parc éolien en Haute-Vienne est ouverte
depuis le 7 novembre 2023. Cette initiative vise à permettre aux citoyens locaux de contribuer à la
transition énergétique en finançant la construction de quatre éoliennes, un pas important vers la
réalisation des objectifs nationaux en matière d’énergie renouvelable.

Le parc éolien de la Forge : un projet vertueux et fédérateur ancré dans le territoire

C’est au cœur de la Haute-Vienne, à environ 50 km au nord de Limoges, que Vensolair construit
actuellement un parc éolien, constitué de 4 éoliennes d’une puissance totale de 12 MW. Une
installation qui fournira annuellement 25 GW/h, soit l’équivalant de la consommation
énergétique de 7000 personnes. La mise en service est prévue pour fin 2024.

Pour ce projet, Vensolair invite les citoyens à prendre part à la construction du parc éolien. Ce placement
est géré via la plateforme Enerfip et vise une collecte de 200.000€.
Membre de l’association Financement Participatif France, la plateforme Enerfip sélectionne des projets
répondant à des exigences particulières (dossiers évalués sur leur qualité technique et administrative,
mais aussi sur la cohérence et l’impact écologique de leur démarche).
Cette collecte avec exclusivité locale permet aux habitants de placer une partie de leur épargne
directement dans le parc éolien de la Forge (dès 10 €).
Elle est réservée dès son ouverture aux habitants de la Communauté de communes Haut-Limousin en
Marche et aux habitants du département de la Haute-Vienne. Le mardi 5 décembre, l’ouverture sera faite
aux habitants des départements de la Creuse, la Corrèze, l’Indre, la Dordogne, la Vienne et la Charente.

Plus d’informations sur la page projet : fr.enerfip.eu/laforge

Soutenez un média indépendant et local, abonnez-vous !
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